
  

Programme 
 

Crise économique, contrainte budgétaire et réforme  
des collectivités : quelles adaptations en vue  

pour une meilleure gestion des ressources humaines ?  
 

Colloque animé par Jean DUMONTEIL, Directeur de La lettre du secteur public 
 

Mercredi 1er février 2012 
9 h15 – 16 h30 

ENA 
2, avenue de l’Observatoire - Paris 6e 

 

 

MATINÉE 
 

9 h15 Accueil 

9 h45 Allocution d’ouverture par Claudy LEBRETON, Président de 
l’Assemblée des Départements de France, Président du Conseil général 
des Côtes d’Armor 

Au regard du contexte de contrainte budgétaire, quelles évolutions dans 
les politiques de gestion des ressources humaines et les modes de 
management ? 
 
10 h Cadre de la problématique 
 

Philippe GUIBERT, sociologue, auteur de l’étude « Dans la peau des 
territoriaux » 
 

10 h20 Débat avec la salle 
 
10 h35  Comment faire mieux avec des moyens comptés ?  

 

Christian NAMY, Sénateur, Président du Conseil général de la Meuse, 
président de la commission « Fonction publique » de l’Assemblée des 
Départements de France 
 
Philippe LAURENT, Président du Conseil supérieur de la fonction 
publique territoriale, Maire de Sceaux  
 
Marie-Francine FRANÇOIS, Directrice générale des services de la 
Communauté d’agglomération de Montbéliard, Présidente de 
l’Association des administrateurs territoriaux de France 
 
Philippe MAHE, Directeur général des services de la Communauté 
urbaine et de la Ville de Toulouse  
 
Véronique ROBITAILLIE, Directrice générale des services du 
Département des Côtes d’Armor  



 
 

11 h30  Débat avec la salle 

 
11 h45 Regards sur la redéfinition du rôle de manager et des pratiques 

managériales 
 

Jean-François LEMMET, Directeur général adjoint chargé des 
ressources humaines au Département des Hauts-de-Seine, Président de 
l’Association nationale des directeurs de ressources humaines des 
territoires  
 

Michel YAHIEL, Délégué général de l’Association des Régions de France, 
ancien Président de l’Association nationale des directeurs de ressources 
humaines  
 

Valérie CHATEL, Directrice générale adjointe au Département du Nord, 
Présidente de l’Association des directeurs de ressources humaines des 
grandes collectivités 

12 h30  Débat avec la salle 

12 h45 Cocktail déjeunatoire (dans les locaux de l’ENA) 

APRÈS-MIDI  

Accompagner les mutations : deux leviers principaux 

14 h15 Les politiques d’amélioration des conditions de travail    
 

Jean-Paul PEULET, responsable de  la coordination du Réseau ARACT- 
ANACT au sein de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions 
de travail 
 
Elie MAROGLOU, Président de l’Association Respect  
 
Frédéric OYHANONDO, Directeur des relations sociales au Département 
de Seine-Saint-Denis 

15 h  Débat avec la salle 

15 h15 La protection sociale complémentaire, présentation du nouveau cadre 
juridique et enjeux  

Françoise PERRIN, Chef du bureau de l’emploi territorial et de la 
protection sociale à la Direction générale des collectivités locales  

 

Jean-Pierre MOREAU, Président général de la Mutuelle nationale 
territoriale  

 

Pascal BEAUBAT, Président d’Interiale  

16 h15 Débat avec la salle 

16 h30 Clôture des travaux 



 

Bulletin d'inscription 

ASSEMBLEE DES  DEPARTEMENTS DE FRANCE 
6, rue Duguay-Trouin  75006 Paris  Tél. : 01 45 49 60 20  Fax. : 01 42 84 46 79   

 
Crise économique, contrainte budgétaire  

et réforme des collectivités : quelles adaptations en vue  
pour une meilleure gestion des ressources humaines ?  

 

Mercredi 1er février 2012 
9 h15 - 16 h30 

ENA 
2, avenue de l'Observatoire - Paris 6e 

 

 
Département : ....................................................................................  

Madame - Monsieur :  ----------------------------------------------------------------------------  

Fonction :  -----------------------------------------------------------------------------------------  

Tél : …………………………………………Email : ……………………………………………………………………… 

  Assistera   N’assistera pas 
 
Cocktail déjeunatoire 
 

 OUI  NON  
 
Prix de la journée : 30 €  (déjeuner compris) 
 
Facturation : 
 
 A la collectivité    Directement à l'intéressé(e) 
 
Règlement :   Par virement (RIB joint)   Par chèque (ordre ADF) 
 
 

Adresse de la collectivité pour la facturation : ---------------------------------------------  

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Tél (indispensable): ……………………………………Fax : ……………………………………………………… 

Email du correspondant (indispensable) :  ---------------------------------------------------  

 
Date et signature :  ------------------------------------------------------------------------------  

 
 

Merci de retourner ce bulletin avant le 27 janvier au service juridique de 

l’ADF : juridique@departement.org ou fax : 01.42.84.46.79 

 


